
DELIBERATION N. 2023.0T0-026

SYNDTCAT AAIXTE DEs EAUX DU AAAUAAONT

Déportem ent de la Corcèze

5EANCE DU COAÂITE 5YNDTCAL DU 12 OCTOBRE 2023
A L6 HEUR,ES

Nature de l'acte: délibérotlon

1.1 Morchés publics

l 1.1.1 Trovoux

Obiet , 
. 
Trovoux de rénovotion du réservoir d'eou potoble n"l de Trémouille

L'an deux mille vingt-trois, le 12 octobre à 16 heures

Le Comité Syndicol, régulièrement convoqué, s'est réunt ou nombre prescrit por lo
loi, ou siège du Syndicot à Fovors, sous 1o présidence de Monsieur DELAOE Aloin

Dqte convocotion du Comité Syndicol : 5 octobre 2023
Nombre de membres en exercice: 22

Présents:76
Pouvoir : 1

Votonts: 17

Pour :17
Contre:

Excusé oyont donné pouvoir : 1

HOSPITAL Lourent à DELAGE Aloin (5T HILAIRE-PEyROUX)

Secrétoire de séonce : /ÿ\e65ieur RENOU Julien



Présents,

Monsieur VERONE treon-Pierre et Monsieur BARATAUD Julien pour lo

commune de CHANTEfX

Monsieur ESCURE Michel pour lo commune de CORNfL

t!\onsieur CHASTANET Jocques pour lo commune da ST- CLEMENT

Modome MAURY Calhetine et Monsieur BREUIL Robert pour lo commune de
5T 6ERMAIN LES VER6NES

Monsieur DELAGE Aloin pour lo commune de ST HILAIRE- PEyROUX

Monsieur BOUYOUX Éric et Monsieur SOULARUE Doniel pour lo commune de
STE FEREOLE

Monsieur PRIMAULT Polrice pour lo commune de VENARSAL

Monsieur SOULfER Roymond pour lo commune de FAVARS

Monsieur RENOU Julien et Monsieur VIALLE Morcel pour lo commune de

CHAMEYRAT

Monsieur DUPAS Éric et Modome MAI)QY Goëlle pour lo commune de
ST /v\EXANT

/vlonsieur RONrN Didier pour lo commune de LE CHASTANG

Absents i

lvlonsieur MOREIRA José pour lo commune de CORNTL

Monsieur JAUVION Bernord pour lo commune de FAVARS

Monsieur HOSPfTAL LourenT pour lo commune de ST HILAIRE-PEyROUX

Monsieur MOUSSOUR Florent pour lo commune de LE CHASTANG

Monsieur MANfERE Christion pour lo commune de VENARSAL

Monsieur CHANAT ChristoPhe pour lq commune de ST CLEMENT



Monsieur le Président informe les membres du Comité Syndicol gue les trovoux
réf érencés ci-dessus en objet ont foit l'objet d'une consultotion dons le codre
d'une procédure odaplée en opplicotion du Code de lo Commonde Publigue.

fl leur fait port des propositions reçues et du clossemenf des offres.

Après enavoir délibéré,leComité Syndicol :

) ùécide gu'il sero conclu un morché ovec le groupement conjoint :

vr6rER TECHNT COIIPOSTTE (VTC) - HyDRAU ELECT

pour un totol HT de tl0 727 ,78 € soit 132 873 ,34 € TTC

Autorise Monsieur le Président à signer toutes les pièces se ropportont à cette
opérotion

Pour copie conf


